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Culte à Jouy-en-Josas et Viroflay le 28 novembre 2004

Mc 11, 27 – 33  & Jn 8,  54 – 58 

Frères et sœurs, à chaque fois que le dimanche je prêche sur un texte qui n’est pas celui du jour, je pense à cette remarque d’une paroissien qui m’a dit un jour à la sortie du culte : «  je croyait qu’on ne devait pas se prêcher soi-même pourquoi n’avez-vous pas pris le texte du jour ». Ce faisant il appuyait ses propos sur le verset de la deuxième épître de Paul aux Corinthiens : « Nous ne nous prêchons pas nous-mêmes; c'est Jésus-Christ le Seigneur que nous prêchons, et nous nous disons vos serviteurs à cause de Jésus
. » Alors si aujourd’hui nous avons lu ces textes de Jean et Marc, c’est parce qu’ils ont servis de support à la réflexion du synode sur l’autorité qui se tenait vendredi, samedi et dimanche dernier. Confesser Jésus-Christ dans une société laïque. Qu’est-ce qui fait autorité dans notre vie ? Alors je vous propose d’aborder ce thème par le texte de Marc avec la question de l’autorité de Jésus, avec la mise en question de l’autorité de Jésus.

La controverse que nous avons lue se passe au Temple de Jérusalem. Jésus, à proprement parler ne fait rien, il déambule, il marche. Et c’est ce moment que choisissent les plus hautes autorités du Temple c’est à dire les plus hautes autorités religieuses juives pour mettre en question son autorité. « De quelle autorité fais-tu cela ? Qui t'a donné autorité pour le faire ? » Que représente le « cela » ? Nul ne le sait, peut-être est-ce le fait de marcher dans le Temple, celui d’avoir précédemment chassé les marchants du Temple, ou encore l’ensemble de l’action de Jésus ? Mais ce qui est sûr, c’est qu’il lui est reconnu une autorité. La question porte sur l’origine de son autorité. Connaissant la source, il serait possible de l’affaiblir, voir de la supprimer. 

Mais Jésus, comme d’habitude lorsqu’on lui pose une question piège, une question où les réponses sont prévisibles et peuvent donner lieu à condamnation, il répond par une contre question qui place ses adversaires dans un piège. « Je vais vous poser une seule question; répondez-moi, et je vous dirai de quelle autorité je fais cela. Le baptême de Jean venait-il du ciel ou des humains ? Répondez-moi.» La situation est renversée. Les représentants des institutions religieuses ne peuvent répondre sans se discréditer.  « Ils raisonnaient ainsi entre eux : Si nous répondons : « Du ciel », il dira : « Alors pourquoi ne l'avez-vous pas cru ? »

Et si nous répondons : « Des humains »... – ils avaient peur de la foule, car tous tenaient Jean pour un véritable prophète. Ils répondent donc à Jésus : Nous ne savons pas. Alors Jésus leur dit : Moi non plus, je ne vous dis pas de quelle autorité je fais cela. »

Du coup leur réponse les conduit à avouer une ignorance qu’en fait ils ne reconnaissent pas. Sans doute ont-ils encore du pouvoir, et ils l’utiliseront plus tard, mais ils ont perdu toute autorité sur Jésus. 
Le récit est terminé, il n’y a rien d’autre à dire : l’autorité de Jésus est manifeste. Nous avons là une caractéristique de l’autorité. Elle ne se décrète pas. Elle n’est pas liée à un statut. Et les enseignants, les personnes en charge de responsabilités humaines que ce soit chez les éclaireurs unionistes, dans le monde associatif ou professionnel le savent bien, elle se reconnaît. C'est-à-dire à la fois qu’elle se constate après coup et qu’elle implique de la part de celui qui la reçoit un acte d’adhésion.
L’autorité de Jésus vient de ses paroles et de ses actes. Il ne détient rien de son Père, ce serait alors du pouvoir. Et nous nous souvenons qu’au début de son ministère Jésus fut emmené dans le désert par le tentateur et qu’il a justement refusé ce pouvoir.
Alors quand nous nous posons la question de l’autorité de l’Eglise dans notre société, quand nous nous posons la question du poids d’une parole issue de l’Eglise, qu’elle soit officielle, par l’intermédiaire de ses représentants institutionnels, où qu’elle soit individuelle, lorsque vous, moi, chacun de nous parle comme membre d’Eglise, il n’est pas question de pouvoir, de représentativité, de poids du protestantisme dans la société française. Tout comme pour Jésus il n’est question que d’une seule chose, de l’effet de nos paroles et de nos actes. Et c’est parce que nos paroles et nos actes seront libérateurs, qu’ils auront du poids. Et vous savez que le petit mot amen que nous disons à la fin d’une parole liturgique ou d’une prière veut dire, c’est lourd et par extension c’est sûr.
Mais alors se posent les questions : quelle parole dire, quel engagement prendre, quelle action mener ? Il est clair qu’il ne s’agit pas d’une parole normative qui chercherait à imposer un légalisme, un certain modèle moral ou social à la société. Car Jésus s’y est opposé dans les nombreux récits de controverses  aux scribes et aux pharisiens tenant d’un légalisme étroit. 

Alors je vous propose deux pistes, deux pistes que nous trouvons dans l’Ancien Testament. La première est cette confession de foi juive qui dit « Ecoute Israël, l’Eternel est ton Dieu, l’Eternel est un ». La deuxième est cette réponse du jeune Samuel à la voix qui l’interpelle dans la nuit. Samuel dit « Parle Seigneur, moi ton serviteur, j’écoute ». Quand l’être humain se trouve en situation de prendre la parole, s’il veut être témoin de l’Evangile, il doit se mettre à l’écoute. Sa première question doit être non « qu’est-ce que je vais dire ? » mais « Qu’ai-je à entendre ? Qu’ai-je à écouter ? ». Ecouter  quoi me direz-vous ? Ecouter ce qui fait autorité dans sa vie, Ecouter ce qui fait vraiment, en vérité autorité dans sa vie. Et c’est là que tout ce joue. Dans cet espace entre ce que je dis et ce pour quoi je témoigne,  entre ce que je fais,  ce que je crois en vérité.
Je vais vous raconter une petite histoire d’école du dimanche. Il y a quelques années, avec quelques moniteurs des adultes et des jeunes qui avaient fait leur confirmation, nous faisions un petit culte avec tous le enfants de 6 à 11 ans. Nous l’avions voulu joyeux et festif et c’était réussi au-delà de nos espérances. Mais il y avait un hic. Pendant la prière il y avait toujours du chahut, des rires, une pièce pour la collecte qui tombe. Cela nous ennuyait et « nos chut ! » n’étaient pas convainquant ni convaincus d’ailleurs. Il ne nous semblait pas bon de faire usage de notre pouvoir de moniteurs et d’imposer une discipline rigoureuse. A l’époque nous lisions une liturgie d’une page environ qui comprenait une prière. Et au bout de quelques séances les enfants la connaissaient par cœur. Alors un jour, nous nous sommes dit : « au lieu de lire une prière, si nous prions avec nos mots, si nous prions comme nous le faisons quand nous sommes seul. » C’est ce qui s’est passé. Ce n’était pas facile car nous avons tous beaucoup de pudeur, nous avons peur de nous exposer, en fait nous avons peur d’exposer la foi qui nous habite. Mais nous avons prié avec les enfants, avec notre maladresse, nos hésitations, mais aussi nos vraies préoccupations. Eh bien vous me croirez ou non mais nous n’avons plus jamais entendu de pièce tomber par terre ou de rire fuser pendant la prière. 
C’est dans ce silence d’écoute des enfants à ce moment là que nous pouvons reconnaître l’autorité de notre témoignage comme moniteurs.

Notre autorité ne vaut que parce que nous reconnaissons nous-mêmes l’autorité de l’Evangile en vérité. 
Quand nous avons de l’autorité en tant que croyant, en tant qu’Eglise, en fait nous ne sommes que des témoins, des passeurs d’une autorité que nous reconnaissons en vérité dans nos vies.
Soyons des témoins au risque de la foi.

Amen
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